
Constitution du 4 octobre 1958  

 

Article 1 

La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi 

de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. Son 

organisation est décentralisée. 

La loi favorise l'égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives, ainsi 

qu'aux responsabilités professionnelles et sociales.  

 

 

 

 

Titre XII : Des collectivités territoriales (Articles 72 à 75-1) 

 

Article 72 

Les collectivités territoriales de la République sont les communes, les départements, les régions, les 

collectivités à statut particulier et les collectivités d'outre-mer régies par l'article 74. Toute autre collectivité 

territoriale est créée par la loi, le cas échéant en lieu et place d'une ou de plusieurs collectivités mentionnées 

au présent alinéa. 

Les collectivités territoriales ont vocation à prendre les décisions pour l'ensemble des compétences qui 

peuvent le mieux être mises en œuvre à leur échelon. 

Dans les conditions prévues par la loi, ces collectivités s'administrent librement par des conseils élus et 

disposent d'un pouvoir réglementaire pour l'exercice de leurs compétences. 

Dans les conditions prévues par la loi organique, et sauf lorsque sont en cause les conditions essentielles 

d'exercice d'une liberté publique ou d'un droit constitutionnellement garanti, les collectivités territoriales ou 

leurs groupements peuvent, lorsque, selon le cas, la loi ou le règlement l'a prévu, déroger, à titre 

expérimental et pour un objet et une durée limités, aux dispositions législatives ou réglementaires qui 

régissent l'exercice de leurs compétences. 

Aucune collectivité territoriale ne peut exercer une tutelle sur une autre. Cependant, lorsque l'exercice d'une 

compétence nécessite le concours de plusieurs collectivités territoriales, la loi peut autoriser l'une d'entre 

elles ou un de leurs groupements à organiser les modalités de leur action commune. 

Dans les collectivités territoriales de la République, le représentant de l'Etat, représentant de chacun des 

membres du Gouvernement, a la charge des intérêts nationaux, du contrôle administratif et du respect des 

lois. 
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